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Treizième résolution – Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les 
actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de 
commerce  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport des commissaires aux comptes : 
 
1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou 

plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les 
actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de 
l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

 
2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 20 mai 2017, la durée 

de validité de la présente autorisation,  
 
3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de 

telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les 
statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.  

 
Quatorzième résolution – Instauration d’un dividende majoré ; modification corrélative de 
l’article 25 des statuts, 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 
décide d’instaurer une majoration du dividende au bénéfice de tout actionnaire qui justifie, à la clôture 
d’un exercice, d’une inscription nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la 
date de mise en paiement du dividende versé au titre de cet exercice et de modifier, en conséquence, 
l’article 25 des statuts de la société « Modalités de paiement des dividendes - Acomptes » en intégrant 
un nouveau paragraphe IV rédigé comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 
 « IV - Tout actionnaire qui justifie, à la clôture d'un exercice, d'une inscription nominative depuis deux 
ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise en paiement du dividende versé au titre 
dudit exercice, bénéficie d'une majoration du dividende revenant aux actions ainsi inscrites, égale à 10 
% du dividende versé aux autres actions, y compris dans le cas de paiement du dividende en actions 
nouvelles, le dividende ainsi majoré étant, si nécessaire, arrondi au centime inférieur. 

 

De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle inscription depuis deux 

ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de réalisation d’une augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes, par distribution d’actions gratuites, bénéficie d’une 



 
 

majoration du nombre d’actions gratuites à lui distribuer égale à 10 %, ce nombre étant arrondi à 

l’unité inférieure en cas de rompu. 

 

Les actions nouvelles ainsi créées seront assimilées, pour le calcul des droits au dividende majoré 

et aux attributions majorées, aux actions anciennes dont elles sont issues. 

 

Le nombre d'actions éligibles à ces majorations ne peut excéder, pour un même actionnaire, 0,5 % 

du capital social à la date de mise en paiement du dividende. 

 

En cas de paiement du dividende en actions comme en cas de distribution d’actions gratuites, 

l’ensemble de ces actions est immédiatement assimilé aux actions antérieurement détenues par 

l’actionnaire pour le bénéfice du dividende majoré ou la distribution d’actions gratuites. Toutefois, s’il 

existe des rompus : 

– en cas d’option pour le paiement du dividende en actions, l’actionnaire remplissant les conditions 

légales pourra verser une soulte en espèces pour obtenir une action supplémentaire ; 

– en cas d’attribution d’actions gratuites, les droits formant rompus du fait de la majoration ne seront 

pas négociables et les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente 

étant allouées aux titulaires de ces droits au plus tard trente jours après la date d’inscription à leur 

compte du nombre entier d’actions attribuées. 

 

Les dispositions du présent paragraphe IV s’appliqueront pour la première fois pour le paiement du 

dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017, fixé par l’assemblée générale 

annuelle appelée à se tenir en 2018. » 
 
Quinzième résolution – Mise en harmonie des statuts de la société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 
décide de mettre en harmonie : 
 

► L’article 9 bis des statuts de la société « Identification des détenteurs de titres » avec 

l’ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014 qui a précisé les informations que la société est en droit de 

demander au dépositaire central et de le modifier comme suit : 

 

« La société est en droit, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, de demander à 

tout moment, contre rémunération à sa charge, au dépositaire central, le nom, ou s'il s'agit d'une 

personne morale, la dénomination, la nationalité, l'année de naissance ou, s'il s'agit d'une personne 

morale, l'année de constitution et l'adresse postale et, le cas échéant, électronique des 

détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées, ainsi 

que la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres 

peuvent être frappés. » 

 

► L’article 17 III des statuts de la société « Conventions entre la société et l’un de ses 

administrateurs ou directeurs généraux » avec l’ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014 qui a 

modifié le régime des conventions réglementées et de le modifier comme suit le reste de l’article 

demeurant inchangé : 

 

« Les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ne 

sont pas soumises à la procédure légale d’autorisation et d’approbation, il en est de même pour les 

conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la 

totalité du capital de l'autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum d'actions 

requis pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 du Code civil ou des articles L. 225-1 et L. 

226-1 du Code de commerce. » 



 
 

 

► L’article 19 des statuts de la société « Convocation des Assemblées Générales » avec le décret 

n°2014-1466 du 8 décembre 2014 qui a modifié l’article R.225-85 du Code de commerce concernant 

la date et les modalités d’établissement de la liste des personnes habilitées à participer aux 

assemblées d’actionnaires (record date), et de le modifier en conséquence comme suit : 

 
« Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions fixées par la loi et les règlements. 
Elles sont réunies en tous lieux précisés dans l'avis de convocation. 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre de titres qu'il possède, peut participer, personnellement ou 
par mandataire, aux assemblées, sur justification de son identité et de la propriété de ses titres, sous 
la forme soit d'une inscription nominative, soit d'une inscription de ses titres dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l'intermédiaire habilité, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire  habilité est 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote 
à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d'admission. 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d'admission  ou  une  attestation de participation ne peut plus choisir un  autre mode de participation à 
l'assemblée. 
En l'absence du président et sauf dispositions impératives contraires, l'assemblée est présidée par 
l'administrateur spécialement délégué par le conseil. A défaut d'administrateur délégué, l'assemblée 
élit son président. » 
 
Seizième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

 
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou 
d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité 
requises par la loi. 


